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territoire

La diversité des équipements et services à la population renforce la cohésion d’un
territoire et augmente son attractivité. Leur localisation et leur accessibilité
constituent un enjeu majeur en termes de politiques publiques d’aménagement du
territoire.

Les communes de Provence-Alpes-Côte d’Azur, étendues et très peuplées, sont
plus équipées qu’ailleurs : leur niveau d’équipement moyen, c’est-à-dire l’éventail
des services offerts à la population, est jusqu’à trois fois supérieur au niveau
national. Ceci se vérifie pour les trois types d’espace de la région (urbain,
périurbain et rural).

Les communes de l’espace rural régional sont particulièrement bien dotées.
Les équipements de proximité (comme les écoles ou les boulangeries),
intermédiaires (comme les collèges ou les supermarchés) et supérieurs (comme les
lycées ou les hypermarchés) y sont très diversifiés, compte tenu de leur nombre
d’habitants. En revanche, dans les communes de l’espace urbain et plus encore
du périurbain, le niveau d’équipements supérieurs est plutôt faible au regard de
leur population.

La population régionale étant concentrée dans les pôles urbains, elle est dans
l’ensemble proche de l’offre de services et des équipements. Cependant, il existe
de grandes inégalités d’accès au sein du territoire régional. 82 000 personnes se
trouvent à plus d’une heure "aller-retour" des équipements supérieurs, même en
profitant de leurs déplacements domicile-travail pour y accéder. Ces populations
très éloignées de l’offre vivent principalement dans le rural. Paca est ainsi la région
de métropole qui compte la plus forte proportion d’habitants de l’espace rural
aussi éloignés de l’offre intermédiaire ou supérieure, après la Corse.

Une région bien équipée

mais des populations

encore isolées
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Les communes qui concentrent les équipements et services intermédiaires
structurent l’espace régional en 303 bassins. Les analyser permet de repérer les
zones à enjeux en termes d’inégalités d’accès. Dans la région, sept bassins sur dix
ont une bonne accessibilité à l’offre en équipements et services, parfois améliorée
par les déplacements domicile-travail. Environ 90 % de la population régionale y
résident.

Dans 26 bassins plutôt ruraux, où vivent 90 000 personnes, les équipements
semblent ne pas avoir encore suivi la récente croissance démographique. Ils sont
situés en particulier dans le centre Var, et entre Aix-en-Provence et Manosque.

Enfin, 420 000 personnes vivent en Paca dans des bassins éloignés, voire isolés de
l’offre. Ils se situent principalement en Haute Provence, dans les massifs alpins et
entre Baronnies, Mont Ventoux et Montagne de Lure.

Les bassins les plus éloignés de l’offre en Paca appartiennent souvent à des Pays,
territoires concernés par les schémas de services publics et au public. Malgré les
contraintes géographiques de la région, des politiques publiques peuvent être mises
en œuvre pour améliorer l’accessibilité à l’offre de ces populations, en développant
par exemple la mutualisation des services ou l’utilisation d’Internet.
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